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ARTICLE 13

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« Le pharmacien ou l’auxiliaire médical réalisant une activité de télésoin informe le médecin 
traitant du patient des soins réalisés et de la prescription délivrée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser que les acteurs autorisés à réaliser une activité de télésoin 
doivent transmettre l’information au médecin traitant du patient qu’ils prennent en charge, des soins 
réalisés dans le cadre du télésoin. L’objectif est de concourir à un meilleur suivi et prise en charge 
du patient en permettant à son médecin traitant de disposer des informations médicales nécessaires 
le concernant.

 


